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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les fruits de la passion

Dix jours après, repenchons-nous sur quelques
fleurons parus dans la presse en ces temps de
Vendredi Saint et de Pâques.
Par exemple, dans 24 heures du 24 mars, un article
sur L'agonie du Christ. Selon un certain docteur
William Edwards, qui a procédé à un examen
médical du suaire de Turin, «le Christ (serait) mort
après seulement trois heures de supplice sur la
croix».
Voilà qui est bien réconfortant et me conduit à

penser que j'avais raison quand, ici même, je disais

que toute l'histoire de la Passion était une
Greuelgeschichte inventée par les Juifs.
En même temps, le bon docteur éclaire certains

passages obscurs de l'Ecriture: «L'indication de
saint Luc signalant que le Christ avait 'sué du sang'
pourrait être la manifestation d'un phénomène

médical appelé hématidrose, et qui intervient
parfois dans des cas de profond désordre émotionnel.»

Lu dans le numéro de mars 1986 du Consommateur

Avisé, organe de l'Union des fédérations de

consommateurs du Haut-Rhin (France), la petite
annonce suivante:

L'UFC RECHERCHE UN OBJECTEUR DE
CONSCIENCE
Notre association bénéficie actuellement de l'aide
d'un objecteur de conscience détaché par l'Etat. Fin
octobre, il aura fini son service civil et nous quittera.

Nous recherchons donc un remplaçant.
Si vous êtes objecteur et que vous êtes intéressé par
la consommation, écrivez-nous à
UFC BP 3075
68062 MULHOUSE CEDEX.

Sans doute, on ne comprend pas bien pourquoi
Jésus aurait éprouvé, à Géthsémané, un profond
désordre émotionnel...
On ne comprend pas non plus comment de pareils
crétins — j'entends: le docteur Edwards, auteur de
l'étude parue dans «le très sérieux journal de
l'Association médicale américaine» (dixit 24 heures)

— obtiennent leur doctorat en médecine. Ni
comment un quotidien réputé plus ou moins
sérieux — je veux dire 24 heures — peut publier de

pareilles inepties.
Soyons justes: il n'est pas seul.
Ici Paris annonce en manchette que «des milliers
de femmes souffrent de constipation» — sans nous
renseigner, malheureusement, sur le nombre
d'hommes qui souffrent de diarrhées... On se
persuade que Claude Frochaux (dans ce petit
chef-d'œuvre intitulé Aujourd'hui je ne vais pas à

l'école), quand il écrit: «Savez-vous que quarante-
trois pour cent des Portugais mangent des œufs
brouillés en novembre? Intéressant, n'est-ce pas?»
— demeure en dessous de la réalité, qui une fois de

plus dépasse la fiction!
La Tribune de Genève, elle, annonce un article
capital: «Deux grands-mères parlent de sexe.»

Remarquons au passage les termes «détaché par
l'Etat», qui dénotent de la part de nos voisins français

une double prise de conscience, réalisée dans
les faits. Non seulement les objecteurs ne sont pas
considérés comme des criminels à enfermer — ils
peuvent aussi rendre service à la communauté —
mais encore la défense des consommateurs est
comprise comme tâche d'utilité publique outreJura.

En effet, sur la même page, l'UFC recrute
des stagiaires pour effectuer des enquêtes et
travaux administratifs dans le cadre des TUC (Travaux

d'utilité collective).
Bel exemple à méditer pour nos autorités civiles et
militaires et avis aux amateurs, la place n'ayant à

notre connaissance pas encore été repourvue.

(A propos: avez-vous jamais réfléchi quelle idée de

génie le Bon Dieu avait eue en faisant naître Daniel
de Foe au XVIIe siècle? Au XXe, nous aurions eu

droit à des pages et des pages, décrivant les ébats
de Robinson et de Vendredi se sodomisant l'un
l'autre. Avec toutes sortes de considérations sur le

calvinisme, le complexe d'Œdipe, la phase anale

ou orale et la libération sexuelle...)
Mais Le Monde (du 21 mars) est malheureusement
plus sérieux:
«(M)ille enfants meurent de faim chaque jour en

Ethiopie» — c'est-à-dire à peu près deux toutes les

trois minutes...
J'espère que vous avez bien roulé les œufs. Santé et

conservation

PS. Au cas où tel ou tel d'entre vous ne saurait pas
à quoi occuper sa retraite, je vous signale les «examens

d'admission des femelles bovines»

(FAO, mars 1986)... Paraît qu'on leur demande un
peu de latin — pour s'entendre avec le vétérinaire
éventuellement suisse allemand — plus une
connaissance approfondie des changements d'horaire.
Vous pourriez les tapiriser!

J. C.

EN BREF

Buts de «Vigilance» pour les prochaines élections

municipales genevoises (avril et mai 1987): avoir
une représentation dans tous les Conseils municipaux

des grandes communes genevoises, augmentation

du nombre de ses conseillers dans les

communes où le mouvement est déjà représenté.
Afin d'atteindre ces buts, une circulaire a été

envoyée aux membres et sympathisants pour qu'ils
s'annoncent comme candidats.

* * *

Budget 1986 du Parti socialiste du Valais romand:
Recettes 66 480 francs.
Dépenses 63 850 francs.
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